
 
COUR DE CASSATION 

1ère chambre civile, 23 février 2011 
 
Pourvoi n° 09-71789 
Président : M. PLUYETTE   
 
Au nom du peuple français,  
 
La Cour de cassation, première chambre 
civile, a rendu l'arrêt suivant: 
 
Sur le moyen unique, pris en ses trois 
branches ci-après annexé :  
 
Attendu que M. X... a assigné, le 28 
novembre 2007, la société belge Agence de 
marketing appliqué (AMA) devant le 
tribunal de grande instance de son domicile 
en France en paiement d'un gain de 132 400 
euros qui lui aurait été promis par cette 
société ; que la société AMA a soulevé 
l'incompétence de la juridiction française au 
profit de la juridiction belge ; que, par 
ordonnance du 16 septembre 2008, 
confirmée en appel, le juge de la mise en 
état du tribunal de grande instance de 
Moulins a rejeté l'exception ;  
 
Attendu que la société AMA fait grief à 
l'arrêt attaqué (Riom, 24 juin 2009) de 
l'avoir déboutée de sa demande tendant à 
voir le tribunal de grande instance de 
Moulins déclaré incompétent au profit du 
tribunal de Tournai (Belgique), lieu de son 
siège social ;  
 
Attendu qu'ayant relevé que la société 
AMA, société de vente par correspondance, 
avait adressé à M. X... plusieurs documents 
publicitaires lui annonçant un gain de 132 
400 euros et qu'à la suite de ces envois, il 
avait effectué deux commandes qui ont été 
exécutées, la cour d'appel en a justement 
déduit, hors toute dénaturation, que celui-ci, 
en sa qualité de consommateur, pouvait 
saisir le tribunal de son domicile en 
application des articles 15 et 16 du 
règlement (CE) n° 44/ 2001 (Bruxelles I) 
pour l'obtention de sommes d'argent 
apparemment gagnées par lui ; que, par ce 
seul motif, l'arrêt est légalement justifié ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi ;  

 
Condamne la société Agence de marketing 
appliqué aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, 
rejette la demande ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du vingt-
trois février deux mille onze. MOYEN 
ANNEXE au présent arrêt. 


